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               Des MoYeNs loGistiQUes :
28 MillioNs €/aN De FoNCtioNNeMeNt

Des MoYeNs HUMaiNs : 620 aGeNts
DoNt :

2016/2017

queLLe rentrée pOur Les cOLLèges ?

DoNt 77 pUbliCs

repas QUotiDieNs 
( DaNs le pUbliC )

opÉratioNs 
eN 2016

DoNt 42 164 DaNs le pUbliC D’iCi 2020
113 collèges 

21 000 500

63 666 collégiens + 5 800 élèves

De travaUX 
( 2015-2020 )

270 M€ 

COLLEGE

COLLEGE

COLLEGE

poUr l’iNForMatiQUe
19 M€ 

eN CHarGe
De l’aCCUeil 

75 
eN CUisiNe 
90
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De l’eNtretieN
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35



P
 4

L
e

 P
e

t
it

 M
é

t
r

o
P

o
L

it
a

in
 —

 S
e

P
t

e
M

B
r

e
 2

0
16

A
C

T
u

S

C’est le nombre d’étudiants 
(dont 10% internationaux) 
qui, avec les 11 500 
chercheurs et enseignants-
chercheurs, font du 
territoire de Lyon le 2ème site 
d’enseignement supérieur 
en France. Un succès qui 
doit autant à la qualité des 
formations qu’aux conditions 
d’épanouissement offertes 
aux étudiants. Marquant le 
rapprochement de la Ville 
de Lyon et de la Métropole 
sur le domaine universitaire, 
la campagne de bienvenue, 
lancée le 14 septembre, 
témoigne d’un engagement 
renouvelé de ces deux 
collectivités ; qu’il s’agisse du 
Pass culture ou de la Maison 
des Étudiants, incontournable 
pour connaître les bons plans 
et événements qui s’offrent à 
eux tout au long de l’année !        

        Pour plus d’infos, 
rendez-vous sur le site
www.lyoncampus.fr

Familles à énergie positive, faites équipes !

Suivez l’actualité juridique des collectivités territoriales 
Avec « ID Veille », retrouvez les textes parus au Journal offi ciel, les textes parlementaires en cours d’examen, 
la jurisprudence, l’actualité RH… ID Veille est accessible depuis la page d’accueil du portail documentaire, 
sous forme de fl ash quotidien ou de récapitulatif hebdomadaire.

4

145 000
Le Défi  familles à énergie positive 
est reconduit pour sa 7ème édition. 
objectif : réduire les consomma-
tions d'énergie de 8% dans son 
logement en agissant uniquement 
sur les gestes du quotidien. Le 
défi  concerne tous les types de 
consommations d'énergie du lo-
gement sur la période du 01/12 au 
30/04. Une équipe est constituée 
de plusieurs foyers. elle est en-
cadrée par un capitaine (ça peut-
être vous !), formé par l’espace 
info énergie de l’agence Locale de 
l’énergie, qui servira de relais et 
d’animateur. en participant, vous
bénéfi ciez d’un accompagnement 

pendant cinq mois (suivi des 
consommations, prêt d’un énergi-
mètre, astuces pour consommer 
mieux et payer moins…). La 
moyenne atteinte par les familles 
lors des dernières éditions sur la 
Métropole de Lyon est de 15%, 
soit l’équivalent de 160 € écono-
misés. alors, prêts à relever le défi 
et constituer une équipe Grand 
Lyon Métropole ?

        Pour en savoir plus, contactez 
Raphaël Youssoufi an (Mission Énergie) :
ryoussoufi an@grandlyon.com ; 
Inscriptions jusqu’au 15 novembre sur 
www.rhone.familles-a-energie-positive.fr 

semaine Mondiale de l’allaitement Maternel

          Retrouvez le programme complet 
et venez tester vos connaissances à 
travers un quizz sur Comète, rubrique 
« Développement solidaire et habitat ».

Du 9 au 16 octobre, a lieu la
Semaine Mondiale de l’Allaite-
ment Maternel (SMAM) sur la
thématique : « L’allaitement ma-
ternel : une clé pour le dévelop-
pement durable ». Plusieurs Maisons
du Rhône (MDR) participent à 
l'évènement, avec des ateliers
et animations à destination 
des professionnels de la Pro-
tection Maternelle et Infantile et 
des parents ou futurs parents.
L’objectif : informer, sensibiliser, 
échanger, renseigner et soutenir 
l’allaitement maternel. Lors de 
forums et rencontres, les parents et 
futurs parents pourront échanger

avec les professionnels des MDR (sage-
femme, puéri-cultrice...) et partager 
leurs expériences et questionnements 
sur comment allaiter : comment 
savoir que bébé a faim ? quelles
positions pour installer bébé lors
de la tétée ? Etc. Très souvent valo-
risée pour ses « bénéfi ces santé »,
la SMAM nous invite cette fois
à explorer les aspects environ-
nementaux, écologiques et écono-
miques de l’allaitement.

Les équipes réunies Rhône et Métropole pour le défi  2014-2015 pourront témoigner de la convivialité de l’initiative !
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Du 3 au 9 octobre, cette semaine 
nationale est l’occasion de créer 
du lien entre générations, 
sensibiliser l’opinion sur la place des 
personnes âgées dans notre société 
et informer sur les préoccupations 
et difficultés rencontrées par les 
personnes âgées et leurs aidants. 
Les Maisons du Rhône de Lyon 
6, Lyon 8, Francheville, Lyon 9 et 
Tassin participent à l’événement. Au 
programme des conférences :
ateliers, forum sur le sujet des 
proches aidants, animations autour 
de la musique, la photo et 
la nutrition, mais aussi une 
« Scrabble partie » !

L'AGENDA 
           19 septembre
Le prochain Conseil de la Mé-
tropole se tiendra ce jour pour 
étudier les derniers projets de 
délibération.

  20 septembre
Fabrice Calzettoni, de l’Institut 
Lumière, proposera aux agents 
une présentation complète de la 
programmation du 8ème Festival 
Lumière. Pour rappel, cette édi-
tion, outre des hommages à Mar-
cel Carné, Jean-Loup Dabadie et 
Buster Keaton, rendra hommage 
à Catherine Deneuve, nouvelle 
lauréate du Prix Lumière. Ren-
dez-vous en salle du Conseil, de 
12h30 à 13h30, le 20 septembre 
donc !

  20 septembre
Nouvelle campagne de don du 
sang, toute la matinée à l’Hôtel 
de Métropole. Mobilisez-vous ! 

        22 septembre
La 4ème édition du forum « C’est 
tout com’ » des communicants 
Propreté aura lieu de 9h à 
12h à l’Usine de traitement et 
de valorisation énergétique 
de Lyon 7. La demi-journée 
réunira les communicants 
des communes en lien avec la 
direction de la Propreté pour 
travailler en ateliers et se tenir 
informés de l’actualité de la 
direction.

           8 octobre
La « journée nationale des DYS »
donnera lieu, à l’Hôtel de Région 
de Lyon Confluence, à un évène-
ment autour des dyslexies, 
dysphasies, dyspraxies, entre 
autres maladies en « dys ». Con-
férences, tables rondes, stands, 
présentations et bien d’autres 
choses seront proposées aux 
visiteurs durant toute cette 
journée ouverte à tous.

Semaine Bleue : créons du lien ! 

Familles à énergie positive, faites équipes !
tester Le 
bénévoLat pour 
choisir son 
engagement

         Découvrez l’ensemble 
du programme de la Semaine 
Bleue sur Comète, rubrique 
« Développement solidaire et 
habitat ».

Le bénévolat est l’expression 
d’une société solidaire, soucieuse 
du lien social. Pourtant nombre 
de Grands-Lyonnais hésitent à 
s’impliquer, faute d’information 
sur le panel d’activités ou les 
modalités d’engagement dans
le monde associatif. Pour ces
raisons, le Conseil de Déve-
loppement, en charge notam-
ment du croisement des enga-
gements civiques, et la di-
rection de la Vie associative 
soutiennent auprès de leurs 
réseaux l’opération « Tous unis, 
tous solidaires ». Celle-ci vise à 
faciliter le passage à l’associatif 
via des découvertes pratiques, 
encadrées par des bénévoles. 
Le service de la Vie étudiante 
communiquera également sur 
cette démarche à l’automne, dans 
le cadre du salon de l’étudiant. 
Pour vivre cette expérience, il 

suffit de s’inscrire depuis le 1er 
septembre sur la plateforme 
www.tousunistoussolidaires.fr ;
un site refondu avec les com-
municants de la Métropole. À 
travers différents filtres (durée, 
situation géographique, domaine 
et type d’activité), chacun peut, 
durant tout le mois d’octobre, 
essayer des offres et se faire une 
idée sur une future implication. 
L’année dernière, alors que 
cette opération ne durait qu’une 
semaine, le taux d’adhésion des
1 500 participants a été de 40 %.
Gageons que le cru 2016 
transformera davantage d’essais 
encore !
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édito Co-construire une Métropole intelligente 

Les technologies numériques transforment notre quotidien. 
Elles transforment aussi notre relation à la ville : elles donnent 
en effet l’opportunité de mieux connaitre, comprendre, prévoir, 
informer, être informé, de mieux collaborer et co-construire 
la ville. Au service de la qualité de vie en ville, ces technologies 
et nouveaux usages sont des outils pour mieux répondre aux 
enjeux urbains et à l’évolution des attentes des citoyens. C’est 
tout l’enjeu de la ville intelligente.

La Métropole de Lyon se saisit de ces opportunités depuis de 
nombreuses années pour inventer de nouveaux services et 
innover dans son action publique. C’est un levier d’attractivité 
pour notre territoire, porteur de projets et de développement 
économique.

Prédire le trafi c urbain et adapter la gestion des feux de signa-
lisation, faciliter l’inscription en maison de retraite, offrir de 
nouveaux outils pédagogiques et de dialogue dans les collè-
ges, intégrer les informations de mobilité et proposer une offre 
multimodale, connaitre en temps réel l’état des réseaux d’eau 
pour un service réactif et sûr, proposer de nouveaux espaces 
d’information et de dialogue aux citoyens, mesurer le taux de 
remplissage des containers pour en optimiser la collecte…

Tous nos champs d’action publique sont concernés par cette 
dynamique d’innovation. Collectivement nous inventons pour 
les habitants une Métropole plus facile, plus responsable, plus 
humaine, plus créative. Bref, une Métropole intelligente.

En couverture : Emilie Gerbaud, cheffe de projet Métropole intelligente à la direction de l’Innovation et action économique, 
ici avec certains des responsables de projets liés à la ville intelligente et présentés dans ce dossier. De gauche à droite : Erwan 
Le Luron, Pierre Helle, et Christophe Monnet

Pour explorer le fourmillement des sujets liés à la ville intelligente, retrouvez les 11 infographies explicatives proposées par la direction Prospective et 
dialogue public sur le site www.millenaire3.com.

Jacques De Chilly
Directeur général 

délégué Développement 
économique, 

emploi et savoirs
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La MétropoLe
inteLLigente
se cuLtive

Voir La ViLLe à traVers Le numérique : 

es acteurs de la ville (collectivi-
té, usagers, entreprises) voient 
leur rôle évoluer. Avec le décloi-
sonnement de leurs secteurs 

d’action ou d’intérêt, les pratiques 
individuelles et collectives se trans-
forment, et l’on observe des besoins 
de coopération inédits. Prenons 
l’exemple de la mobilité. Au-delà 
du service historique de transports 
en commun, la Métropole articule 
aujourd’hui une offre multimodale, 
intégrant les modes doux, des solu-
tions privées et des solutions de pair 
à pair (Vélo'v, BlueLy, covoiturage, 
taxis). La Métropole assure cette 
coordination par l’intégration des 
données de mobilité du territoire 
et le développement d’outils inter-
modaux, tels que le site Onlymoov 
et l’application Optymod’Lyon. Les 
entreprises comme les particuliers 
font ainsi partie intégrante de l’offre 
de mobilité.

À travers les projets ville intelligente, 
la Métropole fait évoluer son action, 
teste des partenariats innovants et 
mets en place de nouvelles gouver-
nances. Les exemples de ce dossier, 
dans les domaines de l’énergie, de 
l’eau, de la relation aux citoyens 
et de l’éducation, illustrent 
cette action partenariale.

Données de masse, internet des objets, applis mobile, capteurs, nouveaux 
réseaux de communication, plateformes d’échanges... Si la ville intelligente 
s’appuie sur les potentiels offerts par les technologies numériques, ce sont 
les innovations d’usages, sociales, sociétales, économiques et de gouver-
nance qui constituent son cœur.

Pour aller plus loin, le service 
Documentation vous propose :
• Villes intelligentes, "smart", agiles : enjeux et 
stratégies des collectivités françaises – CGDD 2016. 
Stratégies et modes de gouvernance des col-
lectivités : organisation du partenariat avec les 
différents acteurs, freins organisationnels et ju-
ridiques, modèle économique…
• L’An II de la smart city – Gazette des communes 
25/04/2016.
Dossier consacré à la ville intelligente : portage 
politique, co-construction avec l’ensemble des ac-
teurs, formation des agents, gestion des données.
• Les villes intelligentes : expériences françaises
AMGVF/Vivapolis – 2015.
Démarches et réalisations de collectivités : ges-
tion intégrée des réseaux, nouveaux services, 
mobilité et systèmes d’information multimodaux, 
lieux d’innovation collaborative, plateformes mu-
tualisées de données…

La viLLe inteLLigente, vaste sujet…
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L’exempLe de « HuBLO »

appuyer l’innovation
dans l’initiative privée

rénover les
Modalités de 
réalisation 
de nos services

Rendre les réseaux « intelligents » 
passe par un accompagnement de la 
Métropole. « La transformation des pra-
tiques des entreprises et citoyens, l'arti-
culation des multiples domaines concer-
nés, la compréhension de l'impact sur 
le territoire… ça ne se fera pas que par 
l’initiative privée », explique Eymeric Le-
fort, directeur de la mission Énergie. La 
collectivité doit lancer la réflexion autour 
de la transition, comme ça a été le cas 
avec le projet Transform.
Comme d’autres pilotées par les services 
métropolitains, cette initiative a permis 
de mettre un territoire d’expérimenta-
tion, le quartier Part-Dieu, à disposition 
pour fédérer les acteurs de l’énergie au-
tour du partage de données. Plus concrè-
tement, la collectivité accompagne le 

déploiement d’outils tels que les comp-
teurs communicants, qui mesureront les 
consommations, faciliteront l’exploitation 
des réseaux et permettront la planifica-
tion des usages. « Nous avons un rôle de 
facilitateurs, résume Eymeric Lefort, par 
notre accompagnement des innovations 
privées et le travail de sensibilisation que 
nous menons. En tant que concédant de 
la distribution publique d’énergie, la Mé-
tropole a la responsabilité de garantir le 
bénéfice collectif qui est retiré de cette 
évolution des modes de gestion. »

« Hublo est un progiciel 
de supervision globale 
et continue de l’ex-
ploitation du réseau. Il 
regroupe les informa-
tions dispersées dans 
les différents outils de 
suivi d’exploitation. L’u-
tilisation d’un tel outil 
« d’hypervision » d’un 
service d’eau potable 
est une première mon-
diale. Hublo appartient
à la Métropole, mais 
il est exploité essentiellement par Eau 
du Grand Lyon, le délégataire du ser-
vice, depuis le centre de pilotage. »

Dans quelle mesure Hublo relève-t-il 
du développement d’une ville intelli-
gente ?
« L’idée d’Hublo est de rassembler sur un 
support cartographique les informations 
liées à la qualité de l’eau, aux interven-
tions sur le réseau, fuites, données trafic, 
etc. Ces informations sont collectées de-
puis les bases de données préexistantes, 
mais aussi depuis les capteurs sur le ré-

Cette notion, que l’on traduit par « réseaux intelli-
gents », est l’illustration parfaite de ce que les tech-
nologies du numérique peuvent apporter à l’offre 
commerciale de services. Alors, qu’est-ce qui rend 
un réseau « intelligent » ? Prenons l’exemple du 
réseau de distribution électrique :

Entretien avec Pierre Helle, responsable du sys-
tème d’information eau potable :
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seau, qui transmettent les données en 
continu et en temps réel, et depuis les 
compteurs connectés des usagers. Hublo 
relève donc bien de la circulation perma-
nente de l’information qui caractérise la 
ville intelligente. Centralisée, cette cir-
culation ouvre le champ des possibles :
le logiciel pourrait par exemple tracer les 
mentions « eau potable » et « Grand Lyon » 
sur les réseaux sociaux, pour identifi er 
et localiser des soucis sur le réseau d’eau 
avec toujours plus de réactivité… »
 
Quel est l’impact de cet outil intelli-
gent sur le service d’eau potable de la 
Métropole ?
« Principalement une réactivité accrue, 
justement. Le centre de pilotage a une 
vision générale de l’état des infrastruc-

tures et opérations en cours qui permet 
de mieux planifi er les interventions, voire 
de les anticiper pour éviter les incidents 
d’exploitation. Côté Métropole, le pilo-
tage de la délégation de service public 
est d’autant plus effi cace que l’on peut 
suivre la gestion du réseau en temps 
réel. Ce qui en fait aussi un outil de ges-
tion de crise effi cace. D’autre part, 5 500 
capteurs devraient permettre, d’ici 2018, 
de localiser les fuites pour atteindre l’ob-
jectif de 15% de pertes maximum fi xé 
par la Métropole. La phase 3 du déve-
loppement d’Hublo prévoit, à terme, la 
génération automatique d’interventions 
par le logiciel. Moins de gaspillage, plus 
de rapidité et de fi abilité, et donc des 
factures en baisse… L’usager s’y retrouve 
aussi ! »

qui ne s’est pas plaint d’un circuit admi-
nistratif complexe qui renvoie le traite-
ment d’une demande d’un guichet à un 
autre ? Le guichet numérique se propose 
de mettre l’accent sur le service plutôt 
que sur l’organisme qui le délivre.
L’usager se verra proposer un bouquet 
de services et informations liés à sa re-
cherche, selon le moment, sa localisation 
et ses besoins (trouver une pharmacie de 
garde ouverte la plus proche de soi et le 
moyen de s’y rendre le plus rapidement, 
être alerté de l’avancement de son dos-
sier, etc.). Le nouveau système proposera 
à la fois les services relevant de la Métro-
pole, des communes, et des entreprises 
ou associations partenaires. L’usager 
est ainsi orienté vers le service qu’il re-
cherche, sans avoir à connaitre, a priori, 
l’organisme qui assure la prestation.

Effi cacité et implication
Ce projet, mené par la direction de l'Inno-
vation numérique et des systèmes d'in-
formation, la direction Prospective et 
dialogue public, la mission Coordination 
territoriale et la DirCom, ne s’arrête pas 
à la dématérialisation de l’administration. 

L’information transmise par l’usager via le 
guichet numérique permettra aux agents 
opérationnels et d’accueil (métropolitains 
et communaux) d’avoir à disposition 
toutes les pièces des dossiers à traiter. 
Le temps de collecte et de traitement 
des documents ainsi dégagé pourra être 
réinvesti dans la recherche des solutions 
les plus pertinentes, le traitement des 
dossiers complexes et la diminution des 
délais de réponse. À terme, les usagers 
devront même pouvoir contribuer direc-
tement à la défi nition de prestations pu-
bliques en participant à des consultations, 
expérimentations ou tests de nouveaux 
services. Cet été, après que la Métropole 
et six communes pilotes aient imaginé une 
première version du guichet numérique, 
les usagers ont été interrogés pour choisir 
les services à mettre en œuvre en priorité. 
La sortie d’une version pilote du guichet 
est prévue pour le printemps 2017.

guicHet numérique

réinventer la place des citoyens
dans l’élaBoration des services 

 Le groupe projet, de gauche à droite : Gaëlle Lenoir, Fabrice Gallay, 
 Grégory Blanc-Bernard, Etienne Loupias, Pierre Gréau, 
 Erwan Le Luron et Caroline Richemont.
 Sans oublier un absent, Denis Pozzobon.

La ville intelligente, c’est aussi l’ambition d’une re-
lation facilitée aux citoyens, aujourd’hui largement 
outillés et formés pour aborder leur environnement 
via le numérique. La Métropole se saisit notamment 
de cette possibilité avec le projet de « guichet nu-
mérique métropolitain ».
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pour érasMe, la Fin JustiFie
les MétHodoloGies

ProDuire une ViLLe inteLLiGente incLusiVe : 

Les mix : inspirer
Les usagers pOur 
transfOrmer

Les LaBs : démarcHes 
cOndensées d’innOvatiOn

Érasme appuie aussi l’innovation avec l’Espace Numérique 
de Travail (ENT) des collèges de la Métropole, « LaClasse.
com », dont la troisième version est lancée ce mois-ci. 
Celle-ci prévoit notamment une interface en « responsive 
design » (comprendre que son affi chage s’adapte à une 
tablette, un portable, etc.). Principalement un outil en 
ligne de vie scolaire accessible aux élèves, parents et en-
seignants, cet ENT est également le réceptacle des Classes 
Culturelles Numériques. Démarches de projet partagées 
et pluridisciplinaires visant des productions concrètes, 
elles font intervenir artistes et professionnels auprès de 
classes sur tout le territoire. Sur le projet « zerogaspi », 
par exemple, une « food designer » et des agents de la 
Métropole ( diététicienne, éducateurs au développement 
durable, techniciens du tri ) ont aidé les élèves à concevoir 
un dispositif évitant le gaspillage alimentaire, testé sur 
leurs camarades et lors d’une rencontre fi nale de tous 
les participants. Cette année, six classes sont proposées 
aux collèges. Avec tout ça, le numérique au collège aura 
parcouru du chemin depuis… ce que vous verrez en page 
suivante !

viLLe inteLLigente
se cOnjugue avec éducatiOn

L’émergence de la ville intelligente se 
nourrit de l’innovation numérique et 
des nouveaux usages qu’elle engendre. 
Pour favoriser cette dynamique, la Mé-
tropole dispose d’un centre d’innovation 
numérique : Érasme, service au sein de 
la DINSI doté de locaux dédiés à la pros-

pective au Pôle Pixel 
de Villeurbanne. Sa 
marque de fabrique ?
Coproduire avec les
usagers, en tant 
qu’experts de leurs 
quotidiens, dans l’ex-
périmentation d’usa-
ges publics du numé-
rique. Ses méthodes ? 
Christophe Monnet, 
responsable adjoint 
du service usages nu-
mériques Érasme, 
nous les a présentées.

Ils consistent à repenser un lieu et réin-
venter son organisation avec la commu-
nauté qui l’anime. Le lieu lui-même est 
massivement investi sur un temps court 
par des participants bénévoles de tous 
horizons qui réfléchissent de façon 
créative à ses enjeux. Les idées formu-
lées par des groupes, aiguillonnés par 
Érasme, sont réalisées avec des experts 
sous forme de prototypes, puis testées. 
Dans l'année qui vient, un collège et la 
Maison des étudiants seront ainsi « re-
mixés » par leurs utilisateurs…

Une équipe interne et des intervenants 
professionnels de compétences di-
verses sont mobilisés pour répondre à 
une commande et une problématique 

précise. De manière accélérée, ils vont 
passer de la génération d'idée à la réa-
lisation de solutions opérationnelles. Si 
les premières étapes durent quelques 
jours, les phases d’expérimentation des 
productions sont une affaire de mois, 
pour permettre l’inclusion d’utilisateurs 
fi naux dans l’évaluation des tests.

         Pour en savoir plus : www.erasme.org 
Les services de la Métropole désireux d’ini-
tier une démarche d'innovation ouverte 
pour leur projet de service sont invités à 
prendre contact via info@erasme.org

Christophe Monnet dans l’Urban Lab’ 
d’Érasme, espace d’innovation.
Christophe Monnet dans l’Urban Lab’ 
d’Érasme, espace d’innovation.
Christophe Monnet dans l’Urban Lab’ 

Rencontre festive pour conclure 
la Classe Culturelle Numérique « Zérogaspi ».
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numérique et cOLLège, 

une vieiLLe HistOire…

En 1985, le gouvernement 
français lançait le plan 
Informatique Pour Tous, pour 
initier 11 millions d’élèves à 
ce nouvel outil. Bon nombre 
d’écoles, collèges et lycées 
avaient donc été équipés, 
notamment de Thomson 
TO7/MO5 (pour soutenir 
l’industrie française) montés 
en nanoréseaux. Le plan 
n’atteint toutefois pas ses 
objectifs ambitieux en termes 
d’équipement et de formation 
des enseignants. Trente ans 
après, le chef de l’État a 
annoncé le lancement d’un plan 
Numérique pour l’éducation, 
avec à la clé un milliard 
d’euros d’investissement, pour 
doter les collégiens français 
d’équipements informatiques 
mobiles cofinancés par les 
Départements. La mise en œuvre 
de ce plan dans les 113 collèges 
de l’agglomération lyonnaise 
revient donc à la Métropole.

LE NUMÉRIqUE VIA 
L’ÉDUCATION

Avec un PC fixe et un 
rétroprojecteur par salle 

de classe, les collèges de la 
Métropole ont bénéficié d’un 
équipement conséquent. Pour 30 
établissements, s’y sont ajoutées 
des classes mobiles (chariot 
mobile ou valise de 30 tablettes 
numériques). 20 autres seront 
équipés pour cette rentrée 
2016-2017. Mais l’heure est 
maintenant à l’expérimentation : 
450 collégiens, en 5ème dans trois 
collèges (à Lyon 8ème, Vaulx-en-
Velin et Champagne au Mont 
d’Or), ont ainsi reçu, début 
2016, une tablette individuelle. 
L’expérience se poursuit avec les 
nouvelles classes de 5ème. 
Très présente sur le volet 
équipement, la Métropole l’est 
aussi sur le plan des usages. 
Seule collectivité à gérer en 
interne un Espace Numérique 
de Travail, accessible à tous 
les collèges du territoire, elle 
propose via cette plateforme 
des démarches éducatives 
innovantes (cf. encadré en 
page 10). L’enjeu est de taille : 
l’appropriation équitable, par 
tous les enfants, d’un medium 
informatique désormais utile 
dans tous les aspects de la vie.

de l’école maternelle 
au lycée, en passant 
par l’école primaire 
et les collèges, 
la question des 
équipements 
numériques se 
posent. Quels 
matériels ? 
Quels usages ? 
comment intégrer 
l’informatique dans 
l’enseignement ? 
où doit-on placer 
les curseurs ? 
ces questions on 
se les était déjà 
posées hier, et hier 
c’était en 1985.

Les thomson to7/mo5 
des saLLes informatique 
d’antan sont aujourd’hui 
rempLacés par tabLettes et 
pLateformes en Lignes…
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Le visage eXeMpLaire, 
car soLidaire, de L’insertion

vec un jeune sur trois sans travail, la 
jeunesse est la première victime du chô-
mage. quant aux publics éloignés de l’em-
ploi, ils ont besoin d’un accompagnement 

personnalisé pour retrouver durablement une 
activité. C’est en partant de ces deux constats 
que la direction des Ressources humaines a 
construit les piliers de son action. Le premier 
porte sur l’accueil d’un public sans expérience, 
afi n de lui faciliter l’entrée sur le marché du 
travail. C’est la raison d’être des stages et de 
l’apprentissage. 

Un stage, c’est utile… ou ce n’est pas 
un stage

C’en est fi ni des journées du toner(re) à la pho-
tocopieuse ! Les employeurs recrutant des per-
sonnes expérimentées, un stagiaire se doit de 
se frotter au métier auquel il se destine. C’est 
pourquoi, soucieuse d’un service public soli-
daire, l’unité Insertion de la direction des Res-
sources humaines a mis en place une démarche 

spécifi que. Chaque année, via un recensement 
annuel, il est procédé à une sélection des ter-
rains de stages gratifi és, c’est-à-dire de plus 
de deux mois. « Par ce moyen, nous vérifi ons 
l’adéquation entre l’attente du stagiaire (aspirant 
à la mise en application de connaissances) et 
l’activité temporaire proposée par le manager » 
indique Isabelle Curtil, responsable de l’unité 
Insertion. Pour ce qui est des stages d’obser-
vation de collégiens ou de personnes qui se 
réadaptent à l’emploi, les choses s’organisent 
différemment. Si les candidatures spontanées 
sont toujours examinées avec bienveillance, 
un axe plus social est en cours de développe-
ment : afi n de lutter contre les inégalités, il sera 
prochainement promu l’accueil d’une centaine 
d’élèves inscrits dans des zones d’éducation 
prioritaires. « Via un travail avec la direction 
de l’Éducation, nous souhaitons faire découvrir 
nos valeurs et nos métiers à des jeunes dont les 
relations ne font pas, faute de réseau, appel à la 
Métropole » précise Chérinne Ouali, conseillère 
emploi-insertion.

l’insertion met en contact des étudiants ou des publics éloignés 
de l’emploi avec le monde professionnel. en ce domaine, entre 
partage des savoirs et lutte contre les exclusions, le cap de l’action 
métropolitaine est clair : donner sa chance et tendre une main. un 
credo décliné sur tous ses dispositifs existants.
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L’équipe de l’unité Insertion, avec de gauche à droite : Isabelle Curtil, Chérinne Ouali, Véronique Martineau, Chris-
tine Fournier-Blousson, Claire-Marine Chapel, Manuel Marques-Fernandez, Emmanuelle Sommet, Marie-Agnès Suarez 
(absents : Pierre Rebillard et Agnès Cervetti)
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L’apprentissage : connaître le métier 
de l’intérieur

Puisque, selon les statistiques locales, 80% 
des apprentis décrochent une activité en 3 
mois, l’autre champ d’intervention en faveur 
des jeunes concerne l’apprentissage. Contrat 
en alternance pour les 16-25 ans, l’apprentis-
sage joue gagnant sur toute la ligne. Cela vaut 
pour l’apprenti qui, tout en touchant un salaire, 
obtient les gestes du métier et un diplôme ; 
pour le maître d’apprentissage (voir interview) ;
ou encore pour la Métropole, qui révèle des 
aptitudes au management et prépare la relève 
de compétences en ayant formé un personnel 
tout de suite opérationnel. Cependant, compte 
tenu de la précarisation du monde du travail 
et la nécessité d’aider une population à se 
réapproprier des codes professionnels, la Mé-
tropole ne saurait limiter l’insertion aux seuls 
futurs diplômés. L’autre axe de son action vise 
le recrutement d’un public éloigné de l’emploi, 
avec les contrats aidés.

Reprendre pied dans le monde du 
travail

Le dispositif est simple mais exige de s’adapter 
à chaque parcours de vie. En quoi cela consiste ?
En échange d’une activité d’une durée de 26 
heures par semaine, le salarié bénéficie d’un 
accompagnement personnalisé pour mieux 
rebondir. « Dans la mesure où les difficultés 
de mobilité sur le territoire, la garde d’enfants, 
l’absence de logement, voire l’état de santé font 
temporairement obstacle à un engagement dans 
une démarche de recherche d’emploi, l’accom-
pagnement social est primordial » explique 
Pierre Rebillard, référent pour la grande ma-
jorité des contrats aidés de la Métropole et 
qui, en lien avec les assistantes sociales, parti-
cipe à la levée de freins vers l’activité durable. 
quant au suivi professionnel, il se concrétise 
principalement par le développement des 
compétences sur le poste occupé, voire le 
projet professionnel. À cet effet, des ateliers 
à la rédaction de CV et lettre de motivation, 
des stages bureautiques, remises à niveau 
(français, maths) et même « français langue 
étrangère » ont été mis en place. Un travail de 
longue haleine. Devant la richesse du panel des 
actions d’insertion, force est de constater qu’à 
la direction des Ressources humaines, la soli-
darité, ce n’est pas une parole en l’air mais des 
réalisations exemplaires. Et aussi, grâce à la 
responsabilité managériale de l’encadrement 
autant que l’engagement citoyen de chacun, 
une volonté agissante.

Pourquoi être devenu 
maître d’apprentissage ?
« J’apprécie la compa-
gnie de la jeunesse et j’ai 
le goût de la pédagogie. 
Pour l’activité de plom-
bier-chauffagiste, la pra-
tique est complémentaire 
à la théorie. »

Quelles sont les qualités 
pour cela ?
« Être à l’écoute, in-
dulgent et rigoureux. 
Apprécier transmettre un 
savoir-être (ponctualité, 
sérieux) autant qu’une 
montée en compétences 
technique. Ne pas être re-
buté par l’aspect adminis-
tratif du reporting et des 
évaluations. »

Vos satisfactions de 
maître d’apprentissage ?
« Aider un jeune à se 
mettre sur les rails. Le 
voir gagner en autonomie 
et en maîtrise. Sentir qu’il 
peut prendre la relève. 
Et quand il décroche un 
contrat, c’est la cerise sur 
le gâteau. »

Serge Mondon,
adjoint technique 

à La direction Logistique, 
patrimoine et bâtiments, 
maître d’apprentissage 

« par passion du travaiL 
bien fait »

• Définition précise de la 
mission : elle doit corres-
pondre à un besoin identi-
fié du service.
• Vérification de la mo-
tivation du stagiaire : 
au-delà du CV et de la 
lettre de motivation, un 
entretien est recomman-
dé pour confirmer que les 
attentes stagiaire-tuteur 
se rejoignent.
• Implication volontaire 
du tuteur : l’encadrement 
d’un stagiaire est volon-
taire. Cela exige pédagogie, 
proximité, disponibilité et 
sens de l’organisation.
• Préparation de l’arrivée 
du stagiaire : accueil per-
sonnalisé, bureau, ordinateur, 
compte informatique, etc.

• 650 stagiaires accueillis 
• dont 150 gratifiés
• 57 apprentis
• 152 contrats aidés 

Chérinne Ouali, 
conseillère emploi-
formation, livre les 4 clefs 
d’un stage réussi

Chiffres clés 2016
de l’insertion
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depuis le 17 juin dernier, air canada propose cinq liaisons
hebdomadaires en période estivale et trois le reste du 

temps. tout en favorisant l’essor de nouvelles collaborations entre 
les deux métropoles, cette ligne devient une escale pratique vers de 
nombreuses destinations d’amérique du nord. 

LiaisOn LyOn-mOntréaL : 
   « L’affaire est ketcHup* » 

« Le projet urbain de 
Confluence, très inno-
vant face au défi de 
la transition énergé-
tique et du changement 
climatique, a été mis 
en avant, dans le cadre 
d’un forum international 
sur la Ville de demain. 
Ce déplacement a aussi 
été l’occasion de signer 
un protocole de collabo-
ration entre les Offices 
de tourisme de Montréal 
et Lyon. Concrètement, 
cela se traduira par des 
échanges réguliers afin 
de partager connais-
sances, expertises et 
contacts. Sans oublier 
la mise en place d’un 
plan d’actions commu-
nes pour la promotion 
croisée de ces deux 
destinations. »

À L’occAsioN Du voL iNAuGurAL, 
LA DéLéGAtioN métropoLitAiNE 
qui s’Est rENDuE À moNtréAL 
A fAit vALoir LEs Atouts Du 
tErritoirE. christophE
mEuNiEr, rEspoNsAbLE 
Du sErvicE rELAtioNs 
iNtErNAtioNALEs, témoiGNE.

U
n pacte d’amitié lie depuis 36 ans 
Montréal et Lyon. Ce protocole 
de coopération a déjà produit de 
nombreux fruits. qu’il s’agisse 
d’économie (mutualisation de 

bonnes pratiques en matière de start-
ups et pôles de compétitivité), de relations 
universitaires (accueils d’étudiants) ou 
encore à travers les Entretiens Jacques 
Cartier. Pourtant, depuis la fermeture en 
2009 après 15 mois d’exploitation du vol 
Lyon - New-York, l’aéroport de Lyon ne 
disposait plus de vols transatlantiques à 
l’année.
 
Une ligne directe, c’est beaucoup 
plus qu’une ligne directe !

C’est pourquoi, en même temps qu’une 
vingtaine de nouvelles lignes lancées cet 
été au départ de Lyon, l’aéroport Saint- 
Exupéry, via Air Canada, a œuvré à l’ou-
verture de la ligne Lyon-Montréal. Pour 
développer le trafic loisir mais aussi cap-
ter une clientèle d’affaires. « Cette liaison 
ambitionne, compte tenu de la rapidité
des formalités douanières et d’immigration 
sur le sol canadien, de faciliter les escales 

vers des dizaines de destinations aux États-
Unis, indique Marie-Astrid Bietrix, chargée 
de mission Stratégie et partenariats au 
service Attractivité. Elle prend exemple
sur Lyon-Dubaï, servant de porte d’entrée 
sur l’Asie et amenant sur notre sol de plus 
en plus de touristes de cette région du 
globe. »

La promotion de Lyon en première 
ligne

L’ouverture de cette ligne aérienne a 
donné lieu à la visite d’une délégation 
grand-lyonnaise en terre canadienne. Ce 
voyage a permis de conforter le rayonne-
ment de la cité des Gaules, ville à l’honneur 
de « Montréal en Lumière » du 23 février 
au 12 mars prochains. La gastronomie 
lyonnaise et la Fête des Lumières seront, 
en effet, présentées aux Montréalais avec 
la participation d’une quinzaine de chefs 
lyonnais et par la coproduction par deux 
artistes des deux métropoles d’une œuvre 
Lumière. que les Grands-Lyonnais qui ne 
pourront l’admirer en début d’année pro-
chaine se consolent, l’œuvre figurera au 
programme de la Fête des Lumières 2017 !

Arrivée du Boeing 767-300, parti de Montréal le 16 juin et arrivé le 17 juin à Saint-Exupéry 

* expression québécoise signifiant « la situation est au mieux ».
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« Comment se connecter au 
réseau en fibre optique ? »

Bruno Cuq est chef de 
projet Déploiement 
résidentiel au sein de 
la mission aménage-
ment numérique de la 
direction innovation 
numérique et systè-
mes d’information. 
« J’ai un rôle de 
coordinateur entre 
les opérateurs, les 
communes, la 
direction de la Voirie... 
J’ai aussi la respon-
sabilité du suivi et du 
contrôle du déploie-
ment de ce réseau ».

Le très haut débit se déploie sur le territoire 
de la Métropole de Lyon. Il permet un accès 
à internet plus performant et de meilleure 
qualité. Cette technologie avancée passe par 
l’installation d’un réseau en fi bre optique, 
c'est-à-dire un fi l de verre qui, via un signal 
lumineux, véhicule une très grande quantité 
d’informations jusque chez vous. Cette 
fi bre remplace l’ADSL dont le réseau, moins 
performant, est en fi l de cuivre.
Pour les particuliers, les opérateurs de 
téléphonie privés se sont engagés, par 
convention, à déployer un réseau 100% fi bre 
sur le territoire métropolitain, d’ici 2022.
Si la Métropole n’investit pas dans ce réseau, 
elle accompagne son déploiement en jouant 
un rôle de facilitateur pour permettre, 
notamment, l’installation d’armoires de rue 
dans les communes. Elle intervient aussi 
pour obtenir, dans les meilleurs délais, les 
validations et les autorisations nécessaires 
aux travaux d’aménagement.

PASSER À LA FIBRE OPTIQUE

Comment un particulier doit-il procéder pour 
raccorder son domicile à la fi bre optique ? 
La première démarche est de vérifi er son 

éligibilité. Pour ce faire les opérateurs privés 
proposent des serveurs que l’on peut inter-
roger. En outre, La Mission Aménagement 
Numérique (MAN) gère un guichet unique 
pour répondre aux demandes émanant des 
mairies, des entreprises ou des particuliers. 
Si vous habitez un immeuble, il faut anticiper 
le raccordement en sollicitant le syndic de 
copropriété pour le faire inscrire à l’ordre du 
jour d’une assemblée générale.

QUESTION PRATIQUE

La fi bre suit le même chemin que votre câble 
téléphonique. Lorsque votre immeuble est 
raccordé au réseau fi bre il faut souscrire un 
abonnement en faisant jouer la concurrence. 
Pour une maison individuelle, si la ligne télé-
phonique est souterraine, le propriétaire doit 
fournir un passage en « bon état » dans les 
fourreaux existants. Dans le cas contraire, la 
réalisation d’une tranchée reste à sa charge. 
Si la ligne téléphonique est aérienne, la fi bre 
optique empruntera sans problème la même 
voie.

         Pour en savoir plus, rendez-vous sur : 
www.grandlyon.com/projets/metropole-intelligente



P
 1

6
L

e
 P

e
t

it
 M

é
t

r
o

P
o

L
it

a
in

 —
 S

e
P

t
e

M
B

r
e

 2
0

16

16

Avant l’été, Cliff Perrot faisait découvrir son métier 
de gestionnaire de salles à l’Hôtel de Métropole à 
Denise Pinard, travailleuse sociale en polyvalence. 
Ce mois-ci, nous sortons des coulisses pour 
découvrir l’activité de Denise, travailleuse sociale 
en polyvalence, au contact quotidien du public. En 
effet, à la Maison du Rhône (MDR) de Rillieux-la-Pape 
comme dans les autres, les agents sont en première 
ligne du service aux usagers dans les territoires.

insertion en Maison 
du rhône :
sociabiLiser aVec L’action 
sociaLe

cliff perrot

Arrivé à la Métropole 
en octobre 2015, 
il gère la logistique 
des salles en 
s’appuyant sur 
une familiarité aux 
outils informatiques 
acquise dans 
une entreprise 
multinationale 
spécialisée dans 
le multimédia. 
Auto-didacte et 
mélomane, Cliff a 
entre-temps tenu 
un magasin de 
vente d’accessoires 
et instruments 
de musique. Il 
préfère maintenant 
entretenir cette 
passion en amateur, 
troquant le soir venu 
les équipements 
techniques de la 
Métropole contre sa 
guitare électrique.

Caverne aux tréSorS

Ça laisse baba
Les rendez-vous pris, c’est 
dans son bureau que Denise 
rencontre les habitants. 
« Le plus souvent, les 
demandes financières sont 
des portes d’entrée sur 
d’autres problèmes. On 
les aborde en apprenant à 
connaître les familles ». Les 
peintures colorées aux murs, 
signées par Denise ou sa 
sœur, et la documentation 
abondante épinglée sur un 
tableau favorisent d’ailleurs 
des échanges ouverts 
et sereins. Dans un coin, 
une armoire imposante 
renferme les dossiers des 
familles suivies : 196 en 2015. 
Dessus, Cliff remarque des 
objets hétéroclites, indices 
de la dimension humaine 
du métier de Denise. Elle 
désigne une lampe orientale :
« une dame me l’a offerte en 
me disant que ça lui faisait 
penser à moi car " je fais des 
miracles " ».

viSite guidée…

… et sportive !
Denise annonce la couleur :
pour comprendre son 
activité, il faut voir tous 
les métiers de l’action 
sociale exercés dans cette 
MDR principale. En tant 
que travailleuse sociale 
en polyvalence, elle est en 
effet amenée à traiter des 
dossiers aux problématiques 
très variées en lien avec 
ses collègues aux quatre 
étages du bâtiment. Toute 
la matinée, elle emmène 
donc Cliff à petites foulées 
dans les escaliers. Une fois 
les présentations faites dans 
différents bureaux, retour à 
l’accueil. Un premier guichet 
permet aux agents d’accueil 
d’orienter les personnes, par 
téléphone ou de vive voix. 
En l’absence de ligne de 
confidentialité, un deuxième 
accueil, dans un bureau 
derrière, permet de mieux 
identifier la demande et de 
donner un rendez-vous pour 
un accompagnement par les 
assistantes socio-éducatives 
telles que Denise.
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les impressions ?

« C’est du vital ici, 
résume Cliff avec raison. 
On connaît tous ce que 
font les assistantes 
sociales : protection 
de l’enfance, RSA, etc. 
Mais c’est autre chose 
de se rendre compte sur 
place de la complexité 
d’orienter les gens dans 
tous ces dispositifs, 
d’être à l’écoute face 
à des personnes en 
grandes diffi cultés… 
Et en plus, il faut aussi 
gérer ça avec une 
contrainte fi nancière. 
Ça doit être diffi cile aussi 
au niveau humain. C’est 
important que des gens 
soient là, malgré tout 
et avec le sourire, pour 
ceux qui en ont besoin. »

À L’agenda ?

Des prioritÉs ! 
Faute de faire des miracles, 
Denise insiste : « notre 
travail c’est de jongler 
entre les urgences et les 
nombreuses sollicitations ». 
Celles-ci, spontanées ou 
émanant d’un dispositif, 
vont de la demande d’aide 
fi nancière à l’insertion 
professionnelle, en passant 
par des problématiques 
comme les expulsions ou 
les violences conjugales. La 
mission sociale est vaste 
et repose sur l’évaluation 
globale d’une situation qui 
permet  la mise en place d’un 
accompagnement adapté.

Jouer CoLLeCtiF,

UNe NÉCessitÉ
Au fi l de la matinée et 
des différents sujets 
abordés, Denise souligne 
l’importance de l’échange 
avec les collègues, même 
entre deux portes. 
Important pour décom-
presser, c’est surtout 
une part essentielle du 
travail : pour discuter du 
traitement d’un dossier, 
de ses expériences, ou 
de ses connaissances 
règlementaires. « Nous 
avons des casiers et 
bannettes pour faire passer 
un dossier dans les étapes 
de son instruction, mais 
je préfère toujours 
transmettre en main 
propre ». Les nombreux 
allers-retours dans les 
escaliers de la MDR doivent 
donc être le secret de son 
inépuisable entrain !

anaLYSer et agir

eN CoNtiNU
En exposant les circuits 
d’instruction de demandes 
de secours fi nancier, 
Denise et sa collègue 
secrétaire Josette 
expliquent qu’il faut 
soutenir des gens qui 
vivent au jour le jour, avant 
de pouvoir les guider vers 
l’autonomie. En dépit de 
l’urgence, le travailleur 
social doit percevoir les 
malaises et risques de 
chaque situation. Dans 
le cas de l’évaluation d’un 
danger sur mineur par 
exemple, le délai imparti 
est très court pour 
recueillir, en lien avec les 
puéricultrices, les éléments 
familiaux, scolaires et 
médicaux. D’autant qu’il 
faut peser chaque mot 
de leur l'évaluation. 
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animer une réuniOn : de La 
tecHnique et de La pratique

une réunion très animée ne signifie pas forcément que la réunion a été bien 
animée. en la matière, s’il n’y a pas de recette magique, il existe toutefois quelques 
principes minimisant les risques de fiasco. passage en revue des points essentiels 
garantissant de rendre le plus efficace possible ce temps de travail collectif.
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« On ne naît pas mère,
On Le devient  » 

AGE-femme, une vocation 
ou un tempérament ?  
Depuis le ventre de ma mère 

qui aurait voulu être sage-femme, 
il a toujours été clair, non comme 
du liquide amniotique mais de l’eau 
de roche, que j’exercerai ce métier. 
Cette activité correspond assez bien 
à ma nature patiente et de bonne 
composition.

La grossesse est pasSAGE, 
comment l’accompagnez-vous ? 
C’est d’abord un travail d’équipe 
car le suivi s’effectue avec des 
psychologues, des assistants sociaux, 
des médecins et des puéricultrices. 
Mais, comme chaque naissance 
est une métamorphose, le suivi est 
personnalisé. Via l’instauration d’une 
relation de confiance, je m’adapte 
à chaque parcours de vie.
 
SAGE est l’anagramme d’âges ; 
qu’est-ce que l’expérience vous 
a appris ? 
À composer avec le temps. Savoir 
écouter les silences, les traduire pour 
que les femmes, les couples, expriment 
librement leurs émotions, c’est 
beaucoup de pratique.

La SAGE-femme, est-elle 
l’avenir de l’Homme ? 
Plus que jamais. Je me situe au cœur 
des problèmes contemporains de santé 
publique. Avec la précarisation de la 
société, les familles sans couverture 
sociale, l’évolution de la parentalité, 
nous assurons désormais le suivi des 
grossesses jusqu’au 7ème mois. Sans 
nous, nombre de femmes et de mères 
seraient laissées pour compte. 
Or, on ne naît pas mère, on le devient. 

« SF » sont les initiales de 
SAGE-femme et de… 
Sage-Flamme ! Et pas seulement à 
cause des Jeux Olympiques. Certes, 
je me sens passeuse de vie, mais c’est 
au quotidien que je travaille avec les 
notions d’envie, de désir et de lumière.

Une SAGE résolution 
de rentrée ? 
N’en prendre aucune. Se remettre 
en question est un état d’esprit 
qui ne dépend pas du calendrier.

Un mesSAGE pour Le Petit 
Métropolitain ? 
Continuer à me faire découvrir 
des personnalités qui, par leurs 
motivations, ont fait de leur passion 
un métier utile. Seul travailler avec 
plaisir est gage d’épanouissement. 
Le plus sûr moyen de donner 
le meilleur de soi.

valérie andres est sage-femme en Maison 
du rhône sur les communes de saint Fons, 
Feyzin, corbas, Mions et vénissieux, où elle 
reçoit également au centre de planification 
ou d’éducation Familiale. après dix-huit 
ans en milieu hospitalier, elle opte en 
2010 pour la territoriale afin d’assurer 
prévention médico-sociale et suivi global 
de la grossesse. l’arbre de vie ornant le 
bureau où elle accueille témoigne combien 
la naissance est tout son monde.

Valérie andres 
sAGE-fEmmE DE LA DirEctioN 

protEctioN iNfANtiLE Et 
mAtErNELLE
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l racontez et partagez votre quotidien de travail en photo

Pour cette rentrée métropolitaine, un concours photo va être proposé à tous les 
agents par le service Communication interne, sur le thème « Mon environne-
ment de travail à la Métropole ». que vous soyez initiés ou amateurs, saisissez 
l’occasion d’immortaliser ce qui vous permet (et ceux qui vous permettent) de 
mener vos missions !
• 3 thèmes, pour montrer votre entourage humain, vos postes ou outils de 
travail, et les coulisses de votre travail.
• 2 photos, maximum, à faire parvenir à la boîte concoursphoto@grandlyon.com 
du 26/09 au 10/11.
• 1 jury pour déterminer les meilleures photos par thème. 
• Tous les agents votent pour leur photo préférée courant décembre !

20 inFos
Du PersonneL

         Plus d’informations et règlement sur Comète.

Au début du mois de 
juillet, Cyril nous a quit-
tés et nous laisse tous 
dans une grande tris-
tesse. Tous les collègues 
que tu as côtoyés en 
Maison du Rhône, à la 
direction des Finances 
du Département puis 
de la Métropole, saluent 
tes compétences, ton 
implication et ta bien-
veillance. Ces derniers 
mois, tu as forcé notre 
admiration devant ton 
courage et ton éternel 
optimisme face à la ma-
ladie. Tes qualités hu-
maines et relationnel-
les, ta bonne humeur et 
tes traits d’humour vont 
nous manquer.

Décès de Cyril
Vulin Monjuvent 

du nouveau sur les carrières et la rémunération
Les premiers décrets fi xant les conditions de mise en œuvre du protocole relatif 
aux parcours professionnels, carrières et rémunération (PPCR) sont parus le 14 mai 
2016. Des revalorisations salariales à compter du 1er janvier 2016 seront effectives 
pour les agents concernés. Le dispositif est séquencé jusqu’en 2020.

La mesure de transformation des primes en points d’indices permet d’augmenter 
le traitement indiciaire, qui sert de base au calcul des cotisations retraite, et donc, 
à terme, permettra l’augmentation des pensions.

Transformation 
de primes en 
points d’indice 
pour les conseil-
lers territoriaux 
sociaux-éducatif, 
les infi rmiers, 
les puéricultrices 
et les cadres 
de santé.

Reclassement 
dans les 
nouvelles grilles 
de catégorie A
Phase de 
transformation 
de primes en 
points d’indice 
pour toute la 
catégorie A 
(9 points 
majorés).

Transformation 
de prime en 
points d’indice 
(6 points 
majorés) pour 
tous les cadres 
d’emplois.

Reclassement 
dans la nouvelle 
grille de 
catégorie B
1ère phase de la 
revalorisation.

Juillet :
1ère augmenta-
tion du point 
d’indice :
+0,6%

Valeur du point : 
4,65808 €

Février :
2ème augmen-
tation du point 
d’indice : +0,6%

Valeur du point : 
4,68603 €

Pas de 
disposition 
en 2016

Reclassement 
dans la nouvelle 
grille catégorie C 
à trois grades.
Les agents 
de maîtrise 
principaux sont 
reclassés sur 
une échelle 
spéciale.
Transformation 
de primes en 
points d’indice 
(4 points 
majorés).

 Année Catégorie A   Catégorie B      Catégorie C         Toutes catégories

2
0

16
2

0
17
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speCtaCles
RADIANT BELLEVUE (THÉÂTRE)
• Fleur de cactus avec C. Frot

• Le syndrome de l’écossais avec T. 
Lhermitte et B. Campan
• L’envers du décor avec D. Auteuil et 
V. Bonneton
• Momo avec M. Robin et F. Berléand
• Les faux Britishs
RADIANT BELLEVUE (DANSE)
• Les solistes du ballet de l’Opéra de 
Paris 
• Angelin Preljocaj 
• Rock the Ballet
RADIANT (DIVERS)
• François-Xavier Demaison
OPÉRA DE LYON
• L’enfant et les sortilèges (opéra 
ludique pour enfants) 
• Jeanne au bûcher
• Une nuit à Venise 
MAISON DE LA DANSE
• Carmen
• Y Ole
• Pixel 
ESPACE GERSON
• Quand je serai grand (spectacle 
enfants spécial vacances Toussaint)
• Kamini : « Il faut que je vous explique » 
(one man show)
• Camil et Aurel

HALLE TONY GARNIER
• Les chevaliers du fi el 
• Les Schtroumpfs
BOURSE DU TRAVAIL
• La candidate (théâtre avec Amanda 
Lear)
THÉÂTRE CROIX-ROUSSE
• Monsieur Croche (théâtre musical)
MAISON DE GUIGNOL LYON 5° 
• Guignol « Même pas peur together ! »

sports
Nouvelle saison sportive avec Lions 
Hockey Club, Asvel, Lou Rugby.

CHÈQUes-vaCaNCes 2017
La constitution des dossiers pour les 
chèques-vacances 2017 aura lieu du 1er 
octobre 2016 au 28 février 2017.
La participation du Comité Social est :
• pour la tranche 1 (ligne 14 de l’avis 
d’imposition de 0 à 950 €) de 50 %
• pour la tranche 2 (ligne 14 de l’avis 
d’imposition de 951 à 1750 €) de 40 %
• pour la tranche 3 (ligne 14 de l’avis 
d’imposition de 1751 à 2450 €) de 30 %
• pour la tranche 4 (ligne 14 de l’avis 
d’imposition de 2451 à 3550 €) de 20 %

Les bénéfi ciaires du COS doivent se 
munir impérativement de l’original et 
d’une copie de l’avis d’imposition 2016 
portant sur les revenus 2015.
 

CesU
La dernière commande de CESU 2016
aura lieu le 07/10/16. Fournir l’avis 
d’imposition 2015 sur les revenus 2014 
si vous ne l’avez pas déjà fait.

liNÉaires Hiver
17 linéaires montagne sont proposés 
(vacances Noël, de Février et 2 
semaines HS en mars) dans les mêmes 
conditions que les linéaires été.
Préinscriptions du 19/09 au 07/10. 
Retour arbitrages le 21/10 au plus tard. 
Remise en vente linéaires restants le 
26/10.

CirQUe MeDraNo
À Lyon Confl uence, quai Perrache,
du 08/10 au 04/12/16.
• 16 € au lieu de 32 € Tribune privilège
• 12 € au lieu de 28 € Tribune d’honneur
• 48 € pour 4 personnes Tribune privilège
• 10 € séances de 19h30, 20h00 et 
20h30 placement libre sauf loges et or .

Ouvert les lundis, mercredis et vendredis de 9h à 16h et le jeudi de 8h30 à 17h
Fermé le mardi - Contact : Nicole Albinana - 04 78 63 41 76 - Comète : Rubrique "A la pause"

Contactez le siège : 33 bis cours Général Giraud - 69001 LYON - Ouvert de 9h à 12h 
et de 13h30 à 16h30 - Tél.  04 78 28 95 42 - Mail : contact@lyonsportmetropole.org
Comète : Rubrique "A la pause" - Le site : www.lyonsportmetropole.org

Les assos 21

reJoiGNeZ-NoUs ! 
Retrouvez-nous dès la rentrée à Lyon 
Sport Métropole pour démarrer l’année 
du bon pied dans un esprit dynamique, 
sportif et convivial.
L’association vous offre, à vous et votre 
famille (enfants et conjoint), les moyens 

de pratiquer une multitude d’activités 
sportives à des prix attractifs.
Venez découvrir nos 26 sections : aviron, 
badminton, pétanque, équitation, 
football, golf, gymnastique, jogging 
aventure, natation, escalade, pêche, 
boule lyonnaise, arts martiaux, 
plongée, randonnée, cyclo, ski alpin, ski 

de fond, ski nautique, sport mécanique, 
sports aériens, tennis, tennis de table, 
tir sportif, tir à l’arc et voile.

Le Club House vous accueille également 
tous les jours de la semaine pour 
partager de bons moments au 33bis 
cours Général Giraud Lyon 1.
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Les négociations pour le RIFSEEP (Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Suggestions, 
de l'Expertise et de l'Engagement Professionnel) ont débuté. Selon le décret de 2014, il a pour objectif de 
simplifi er et d'uniformiser les différents régimes indemnitaires des agents du service public. Il doit se baser 
sur l'expertise des agents, qu'ils soient encadrants ou non. SAUF qUE, la Métropole a prévu 6 niveaux de 
versement pour cette prime, 5 sont réservés aux postes de management ! 
Bien évidemment, les agents qui ne seront pas éligibles au RIFSEEP sont pour la plupart les agents aux plus 
petites rémunérations ou en non adéquation avec le niveau d’étude ou les contraintes professionnelles ! Depuis 
janvier 2015, nous dénonçons les inégalités entre les agents issus du Département, issus du Grand Lyon et les 

nouveaux embauchés. 
Nous revendiquons l’augmentation de la part grade et le versement des primes métiers. Le Directeur Général des Services de la 
Métropole affi rme qu'il ne voit aucun problème à des régimes indemnitaires différents dans la même collectivité, y compris pour 
des agents exerçant la même fonction. Pourtant, nouvellement arrivé, cette personne risque de se voir attribuer le plus haut 
niveau du RIFSEEP ! Dans ce contexte d'inégalités, de restructurations de services, les agents de terrain sont sans arrêt sollicités 
et malmenés. C'est leur expertise qui est exploitée, c'est leur sens du service public qui permet (malgré les postes non pourvus, 
un management toujours plus exigeant, des procédures toujours plus lourdes) de maintenir un service public de qualité ! 
Nous refuserons de valider cette nouvelle iniquité pour les agents !

Syndicat CGT des territoires de la Métropole - Cgt.cg@grandlyon.com - Adresse postale : 3 rue des Cuirassiers - 04 78 63 47 24
Local syndical provisoire : 142, avenue de Saxe - https://www.facebook.com/cgtgrandlyonmetropole
Syndicat CGT Grand Lyon - STEPCI - UGICT CGT - Immeuble Grand Lyon Porte Sud - 4 rue des CuirassiersE
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PPCR : Ou en sommes nous ? 
Le 6 juillet, le CSFPT examinait 12 pro-
jets de textes parmi lesquels 3 projets de 
décrets concernant les fonctionnaires 
de catégorie C et B ainsi que les agents 
de maitrise. Dix-neuf amendements qui 
ont été défendus par l’UNSA ! Lors de 
la séance plénière en présence de la mi-

nistre Annick Girardin, face au refus d’intégrer les agents 
de maitrise en catégorie B, l’UNSA a tapé du poing sur la 
table, dénonçons un projet « low cost » pour les territo-
riaux. Cette rénovation a été discutée en amont dans le 
cadre d’un groupe de travail avec la DGCL dédié qui s’est 
réuni en mai et en juin. Or, à ces occasions, toutes les orga-
nisations syndicales siégeant au CSFPT, sauf la CFDT, ont 
fait part à la Ministre de leur volonté de voir les 62 000 
agents de maîtrise intégrer la catégorie B. "Le protocole 
PPCR n’a pas vocation à maintenir des catégories C atypi-
ques", ce principe pénalisera et bloquera de fait les autres 
catégories C insiste l’UNSA Territoriaux. Hormis la CFDT 
qui a soutenu le gouvernement, tous les syndicats ont voté 
contre les deux textes. Le P.V sera mis en ligne sur notre 
site www.unsa-territoriaux.org

UNSA Grand Lyon - Porte Sud - 3 rue des Cuirassiers 
69003 Lyon - 04 69 64 58 23 - unsa@grandlyon.com

Nouveau blog dédié au COS.
Le COS, c'est du passé.
Le COS dans sa version actuelle 
n’est pas satisfaisant et ne fait pas 
l’unanimité. Depuis le 27 mai, nous 
avons ouvert un BLOG qui lui est en-
tièrement dédié. Par le biais de son-
dages, questions / réponses, com-

munication des votes de chacun des administrateurs sié-
geant lors des conseils d’administration, nous serons les 
porte-paroles de vos revendications et suggestions.
Pour un COS du FUTUR… 

Inscrivez-vous et ensemble, faisons bouger les choses !
cos-cgcmetropoledelyon.blogspot.fr

Information importante : ce blog est abrité à l’extérieur 
de la Métropole via Google, ce qui garantit l’anonymat de 
chacun et sa totale indépendance.

Syndicat CFE-CGC Métropole de Lyon - Immeuble Porte 
Sud - 3 rue des Cuirassiers 69003 Lyon - 04 78 63 47 41
cgc@grandlyon.org - Blog : cgcmetropoledelyon.blogspot.fr

                                 La loi Travail adoptée fi n juillet s’inscrit dans un mouvement continu depuis 30 ans pour privilégier la culture 
du dialogue social dans l’entreprise. Que retenir ?
La CFDT a défendu le renforcement des droits des travailleurs et l’affi rmation du dialogue social permet-
tant de concilier la compétitivité des entreprises (pour l’emploi en France) et les intérêts des salariés, en faisant 
confi ance aux acteurs de terrain pour trouver les solutions adaptées face aux mutations : partage de l’informa-
tion pour un diagnostic partagé, négociation par la voie du mandatement. En l’absence de délégué syndical le 

mandatement d’un élu du personnel ou d’un salarié permet de participer aux négociations.
De nouveaux droits sociaux : Créer des droits adaptés aux bouleversements du marché du travail, comme l’encadrement des 
forfaits-jours des cadres (droit à la déconnexion, etc.) et le CPA, compte personnel d’activité qui bénéfi ciera à tous dès l’âge de 16 
ans comprenant le compte formation, le compte pénibilité permettant de partir plus tôt en retraite, auquel s’ajoute un nouveau 
compte d’engagement citoyen. Pour les agents des collectivités territoriales la loi sécurise la mise à disposition de locaux syndi-
caux et elle augmente de 20% les heures de délégation syndicale.
Syndicat CFDT - Porte Sud - 4 rue des Cuirassiers 69003 Lyon - 04 78 63 47 26 - cfdt@grandlyon.com
cfdtmetropoledelyon.com - Facebook.com/cfdtmetropoledelyon
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Le dialogue social à la CFTC : "négocia-
tion d’abord, médiation ensuite, grève s’il 
le faut… et alarme sociale autant que né-
cessaire" 
Pour la CFTC, les relations sociales doivent 
reposer sur un dialogue social continu et 

constructif. La CFTC a fait le choix de pratiques syndicales 
aussi éloignées que possible de l’affrontement systématique, 
préférant la confrontation des points de vue et leur éven-
tuelle conciliation dans la négociation. La négociation est 
constitutive de l’identité CFTC. Mais il arrive que la négocia-
tion échoue ou qu’elle ne parvienne pas à se mettre en place : 
c’est le confl it social. La CFTC souhaite relancer la nécessité 
d’une réelle participation des agents à la vie de leur service 
et à l’organisation du travail. La CFTC prône également le 
renforcement du droit des agents et de leurs représentants 
à être informés régulièrement de la situation et des évolu-
tions de la collectivité pour peser à temps sur le processus 
de décision.

Syndicat FNACT-CFTC - Porte Sud - 4 rue des Cuirassiers 
69003 Lyon - 04 78 63 47 42 - cftc@grandlyon.com

Etat d'urgence sociale
Le 49-3 : déni de démocratie sociale.
FO dénonce l’adoption de la Loi Travail par 
le recours à l’article 49-3 !
Le parlement a adopté le 21 juillet une loi 
qui demeurera entachée de son caractère 

antidémocratique ! Loi « qui va donner plus de droits aux sa-
lariés » dixit Valls.
Ce confl it dure depuis avril 2016 et malgré les mobilisations, 
le gouvernement est resté sourd aux propositions faites par 
FO qui pouvaient permettre « Une sortie par le haut ».
Remise en cause des accords de branche donc des conven-
tions collectives, suppression de la médecine du travail, 
référendum d’entreprise… autant de mesures qui ouvrent 
d’autres brèches demain comme la remise en cause du statut 
de la fonction publique.

FO promet de reprendre la mobilisation en septembre.

Syndicat FO - Porte Sud - 4 rue des Cuirassiers 69003 Lyon
04 78 63 47 27 - fo@grandlyon.com

Loi El Khomri ! 
Adoptée le 21/07/2016, cette loi comporte 
123 articles dont certains avec des réper-
cussions sur la FPT.
Article 7 et article 34 ter, relatifs à l’égalité 
et la citoyenneté, prévoient les mêmes dis-

positions que la loi du 13/07/83 pour la lutte contre le sexisme
« aucun agent public ne doit subir d’agissements sexiste »
Article 44, le CPA, mise en œuvre du Compte Personnel d’Acti-
vité pour chaque agent public ( gestion des droits à formation 
et droits sociaux ). Les conditions d’utilisation, la portabilité se-
ront légiférés par ordonnance prochainement.
Un accompagnement de l’inaptitude physique est aussi prévu 
afi n d’améliorer les droits et congés pour raison de santé.
Article 98, la formation des contrats aidés. Aujourd’hui très 
présents dans les grandes collectivités comme la Métropole de 
Lyon, ces agents pourront bénéfi cier de formation fi nancées, 
tout ou partie, par le CNFPT.

FA-FPT - Porte Sud - 4 rue des Cuirassiers 69003 Lyon
04 78 63 47 25 - Fax : 04 26 99 38 95 - fafpt@grandlyon.com

Avant-propos :Avant-propos : SUD adresse ses sincères 
condoléances à la famille de notre collègue 
David da Silva Lopes.

Emprunts toxiques de la Métropole et du 
Département : Ils ont osé ! Un chèque de 

425 millions d’euros d’argent public aux banques ! La majorité 
des élus a accepté les conditions des banques compromises dans 
l’évasion fi scale ! La presse du 25 avril 2016 nous apprend que 
Gérard Collomb ( Métropole de Lyon ) et Christophe Guilloteau
( Département du Rhône ) viennent de signer un chèque de 425 mil-
lions d’euros d’indemnités anticipées pour mettre un terme aux 
emprunts toxiques souscrits auprès de Dexia par l’ancien prési-
dent du Département Michel Mercier au début des années 2000. 
Il s’agit du plus gros hold-up réalisé sur les fi nances publiques 
locales par des banques ! Ces indemnités représentent près du 
double du capital restant dû pour ces emprunts (soit 217 millions 
d’euros en avril 2016).
SUD - 125 rue Garibaldi 69006 Lyon - 06 25 30 22 64 
sud@grandlyon.com - Adresse postale : Porte Sud - 3 rue des 
Cuirassiers 69003 Lyon

FSU - 1 esplanade François Mitterrand 69002 Lyon
07 63 26 53 23 - FSU@grandlyon.com - Adresse postale : 
Porte Sud - 3 rue des Cuirassiers 69003 Lyon UNICAT - 06 10 94 47 08 - unicatmetropole@grandlyon.com 



teMps Forts 
 à La métroPoLe

nUits de foUrViÈre…
À lacroiX-laVal !
Le domaine a accueilli cette 
année 66 représentations de cinq 
cirques, dont le Circus Ronaldo. 
Au total, le festival a enregistré 
136 000 spectateurs.

noUVelle poUponniÈre
poUr l’idef
L’été a permis au personnel de l’IDEF 
de prendre ses nouveaux quartiers, 
inaugurés le 15 septembre.

amitié franco-
allemande,
avec l’accueil 

pendant un mois 
d’étudiants-
stagiaires de 

Leipzig.

cérémonie des noUVeaUX 
retraités 2016

Le 6 juillet au Musée gallo-romain.


